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La ligne de bus Avignon-Arles expérimente
un porte-vélos

La Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur va expérimenter à compter d’aujourd’hui, samedi 8 juillet
2023 l’emport de vélos sur la ligne estivale de bus Zou 707, entre Avignon et Arles via notamment Saint-
Rémy-de-Provence, les Baux, Maussane et Fontvieille.

Le dispositif choisi est un rack arrière avec assistance, qui évite à l’usager de lever son vélo. Il permet
d’accueillir jusqu’à 5 vélos adultes, musculaires ou à assistance électrique.

Cette ligne, qui permet de rejoindre l’EuroVelo 8, l’EuroVelo 17 et La Durance à vélo, dispose d’un fort
potentiel touristique, c’est pourquoi elle a été choisie par la Région Sud pour être équipée de racks à
vélos. Il  s’agit dans un premier temps d’une expérimentation estivale, dont le bilan sera effectué à
l’automne.

Du 8 juillet à fin août, 10 services quotidiens permettront de faire l’aller ou le retour entre 8h10 et
18h15. La fiche horaire mentionne les points arrêts possibles et les horaires concernés.

L.G.

Comment accrocher son vélo sur les bus de la Région en moins de 20 secondes.

https://www.mairie-saintremydeprovence.com/wp-content/uploads/2023/07/Ligne707ETE_AVIGNON_SAINT-REMY-DE-PROVENCE_ARLES.pdf
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« Ni responsable, ni coupable ! »

L’an dernier, 134 517 cyclistes ont fait l’ascension du Mont Ventoux. Et au moins autant en
sont redescendus, et c’est là que les choses se compliquent. En effet, la plupart des accidents
impliquant des cyclistes intervient dans la descente.

Pour renforcer la sécurité le département de Vaucluse a mis en place une douzaine de panneaux pour
faire de la prévention. Si cette initiative est tout à fait louable, il y a un truc qu’on comprend pas bien.
Les cyclistes qui ont fait la montée n’ont-ils pas eu le temps de prendre toute la mesure de la déclivité et
des risques encourus pour redescendre ? Entre 2007 et 2022, 62 accidents avec des cyclistes ont été
déplorés sur les routes du géant de Provence. Si la majorité de ces accidents ne sont que matériels, près
de 47 % d’entre eux comptent au moins un blessé grave, voire un tué.
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Faut-il mettre des panneaux pour que les inconscients deviennent raisonnables ?

Les causes de ces accidents sont multiples : cyclistes non avertis, fatigue, euphorie de la descente,
cohabitation parfois difficile avec les engins motorisés. A cette liste non exhaustive on pourrait y ajouter
le manque de lucidité. Et c’est là le cœur du sujet. Comment ne peut-on pas être conscient des dangers et
faut-il mettre des panneaux pour que les inconscients deviennent raisonnables ? Leur jugeote et surtout
la nature du terrain ne peuvent-il pas conduire ces cyclistes à raison garder ? Certes, il convient de
prévenir les usagers quand, sur une route, un virage peut être dangereux surtout s’il est aveugle, mais
dans le cas du Ventoux, on ne saurait entendre l’argument qui consisterait à dire « je ne savais pas ou
j’avais pas vu » !

En  définitive,  ces  panneaux  sont  là  autant  pour  protéger  les  cyclistes  que  la
collectivité qui les a posé.

Sécuriser, protéger c’est aujourd’hui devenu un leitmotiv, une obsession. Partout, tout le temps, sur tous
les fronts on veut nous protéger, assurer notre sécurité. La capacité de ceux qui nous gouvernent et nous
administrent à édicter des normes de sécurité est sans limite. Ce besoin constant de «  mettre en
sécurité » part sans doute d’une bonne intention mais ne condit-il pas aussi à déresponsabiliser ? Ne
pourrions-nous pas aussi faire appel au bon sens ? Mais en définitive tout cela est de notre faute. C’est
nous qui exigeons toujours plus de l’état providence et notre capacité à nous retourner contre lui en cas
d’accident est elle aussi sans limite. En définitive, ces panneaux sont là autant pour protéger les cyclistes
que la collectivité qui les a posé. On attends tout de l’autre et ici en l’occurrence de la collectivité, mais
on exige peu de soi. Décidément, on vit une époque bien formidable !

Dernière minute
Le 19 juin, le maire de Lauris et les conseillers de sa majorité ont démissionné suite à l’agression orale et
physique de l’adjoint  en charge de la  voirie  par un habitant  de la  commune.  Cet habitant  rendait
responsable les élus de l’inondation de sa maison suite aux orages du 13 mai dernier. L’adjoint a porté
plainte et l’habitant a été placé en garde à vue.
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Le premier GF Luberon Pays d’Apt aura lieu
cet automne

Les samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre prochains, le Pays d’Apt accueillera pour la
première  fois  une  manifestation  cycliste  internationale  amateur.  Organisé  par  l’agence
Dénivelé Challenges, le GF Luberon Pays d’Apt proposera deux parcours, ouverts à tous les
niveaux de cyclistes.

Découvrir ou redécouvrir les magnifiques paysages du Luberon à vélo,  c’est ce que propose le GF
Luberon Pays d’Apt, qui aura lieu à l’automne prochain. Soutenu par la Communauté de communes Pays
d’Apt  Luberon qui  en  est  le  partenaire  principal,  l’événement  permettra  de  faire  la  promotion  du
territoire par le biais sportif mais également par le biais touristique.

http://www.denivelechallenges.com
https://gfluberon.com
https://www.paysapt-luberon.fr
https://www.paysapt-luberon.fr
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Deux courses  seront  proposées  aux  participants.  Le  plan  d’eau d’Apt  accueillera  également  divers
animations autour de l’événement, des foodtrucks, mais aussi un Village Expo.

Le programme

Le samedi 30 septembre, les animations débuteront dès 10h au plan d’eau à Apt. L’espace food truck
ouvrira à 12h, et le Village Expo une heure plus tard, accompagné du retrait des dossards qui pourra se
faire jusqu’à 19h. Les animations s’arrêteront à 18h.

Le dimanche 1er octobre, l’ouverture de la mise en grille des participants se fera à 8h. Ils partiront à 9h
pour le  GF Luberon de 115km. Ceux qui  auront opté pour la  randonnée de 50km pourront partir
librement entre 9h15 et 10h. À 10h, le Village Expo ouvrira ses portes, et les animations débuteront. Les
visiteurs  pourront  assister  à  l’arrivée des  premiers  coureurs  vers  11h15.  L’espace food truck sera
accessible à 12h. La remise des prix, quant à elle, débutera à 15h30. L’événement s’achèvera à 18h.

Deux parcours différents

Cet événement est ouvert aux cyclistes de tous niveaux, ce pourquoi deux parcours différents sont
proposés. Le premier parcours est le Gran Fondo avec un trajet de 115 km et 1600 m de dénivelé. Les
participants traverseront 18 communes du territoire comme Roussillon, Gordes, Lacoste, Saignon, Saint-
Martin-de-Castillon, et bien d’autres.
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Parcours du Gran Fondo 115 km.

Le second parcours, quant à lui, sera plus court. Les participants pourront effectuer une randonnée de 50
km avec 750 m de dénivelé. Ce parcours davantage familial est non chronométrée, et ouvert aux vélos à
assistance électrique. Les randonneurs n’auront pas besoin de fournir de certificat médical ni de licence.
La randonnée traversera également plusieurs communes du territoire comme Apt, Viens, ou encore
Rustrel.

Parcours de la randonnée 50 km.

Les inscriptions

Le parcours du GF 115 km se limite à 1500 participants. Le tarif d’inscription s’élève à 75€ pour les 800
premiers inscrits, puis à 85€ pour les 700 suivants. Le prix comprend un dossard personnalisé, une puce
de chronométrage, une plaque numérotée et personnalisée à positionner sur le guidon, mais aussi un
repas complet d’après course, ainsi que plein d’autres choses. Il sera possible de changer le titulaire du
dossard pour 12,50€. Pour reporter son inscription sur l’édition 2024, il faudra présenter un justificatifs
d’impossibilité (blessure, arrêt de travail, temoin de mariage, naissance, perte d’un proche), et débourser
25€. Il est également possible de se faire rembourser si l’on présente un justificatif et qu’on a souscrit à
la garantie annulation lors de l’inscription (10€). Les participants devront obligatoirement fournir un
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certificat médical de non-contre-indication à la pratique du cyclisme en compétition datant de moins d’un
an à date de compétition, ou une licence.

La randonnée, quant à elle, ne nécessitera aucun certificat médical sera au prix de 15€. Ce prix inclura
également un sticker parcours à coller sur le cadre du vélo, une plaque de vélo personnalisée, des
ravitaillements à base de produits locaux et produits énergétiques 6D Sports Nutrition, un sac souvenir
avec des cadeaux partenaires, et bien d’autres avantages.

Pour vous inscrire, cliquez ici. Il est fortement conseillé de lire l’onglet ‘Foire aux questions’ du site de
l’événement avant de s’inscrire.

Devenir bénévole

Les organisateurs de l’événement sont à la recherche de bénévoles pour donner un coup de main lors de
la manifestation cycliste. Pour devenir bénévole, il faut être âgé de 18 ans minimum, et être titulaire du
permis de conduire.

Pour ce faire, il suffit d’envoyer un mail à oti@paysapt-luberon.fr pour vous inscrire en précisant votre
nom, prénom et vos coordonnées.

Arles : Décès d’un des fondateurs de la
maison d’édition Actes Sud

https://sportsnconnect.com/events/parcours/23907/gf
https://gfluberon.com/pages/view/foire-aux-questions
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Jean-Paul Capitani, président du directoire de la maison d’édition Actes sud qu’il a contribué à créer en
1978, vient de décéder suite à une chute de vélo. L’accident s’est déroulé en milieu d’après-midi dans le
centre-ville d’Arles.
Agé de 78 ans, cet ingénieur agronome de formation qui était aussi l’époux de l’ex-ministre de la culture
Françoise Nyssen, aurait roulé sur une borne escamotable qui se serait relevée lorsque ce dernier aurait
tenté  de  rejoindre  la  place  de  la  République.  Selon  nos  confrères  de  la  Provence,  il  aurait  alors
lourdement chuté sur la tête. Malgré l’arrivée rapide des premiers secours, Jean-Paul Capitani n’a pu être
ensuite ranimé.

Un attachement sans faille à Arles
Créées dans un village de la vallée des Baux, par Hubert Nyssen et sa femme, Christine Le Boeuf, bientôt
rejoints par les autres fondateurs, Françoise Nyssen, Bertrand Py, Jean-Paul Capitani, les éditions Actes
Sud ont su développer une politique éditoriale généraliste.
Très vite, elles se sont distinguées non seulement par leur implantation en région, leur identité graphique
(format des livres,  choix du papier,  couvertures illustrées…),  mais aussi  par une ouverture de leur
catalogue aux littératures étrangères.
Installées depuis 1983, au lieu-dit Le Méjan, en bord de Rhône à Arles, les éditions Actes Sud ont
poursuivi  « leur développement dans une volonté d’indépendance et un esprit  de découverte et de
partage, entretenant sans cesse la dynamique de la chaîne dite de conviction, qui va de l’auteur au
lecteur  en  passant  par  les  principaux  prescripteurs,  libraires,  bibliothécaires,  médias,  partenaires
culturels.».
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L.G.

Vaison-la-Romaine fête le Printemps de la
mobilité

Ce samedi 25 mars, la commune de Vaison-la-Romaine organise un événement ‘Printemps de la
mobilité’ sur la place Montfort. L’occasion de venir tester de nouveaux modes de déplacement,
ou encore de réfléchir à une mobilité plus durable au sein de la commune.

Un stand d’information sera en place avec le réseau de transport en commun Zou !, les cars Lieutaud, et
la  mairie  de Vaison-la-Romaine  qui  représentera  le  transport  scolaire,  le  covoiturage,  ou encore
Vasiobus. D’autres modes de déplacement seront mis en avant lors de cet après-midi comme le vélo, ou
encore la marche.

L’office de tourisme Vaison Ventoux présentera, en partenariat avec le Parc naturel régional du Mont

https://www.vaison-la-romaine.com
https://zou.maregionsud.fr
https://lieutaud.fr
https://www.vaison-la-romaine.com/portfolio/vasiobus/
https://vaison-ventoux-tourisme.com/?id=lfl5vb8u
https://www.parcduventoux.fr
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Ventoux, les circuits vélos et randonnées de la région. Les visiteurs à partir de 8 ans pourront essayer
des vélos électriques et mécaniques, grâce à Intersport, avec une découverte de la zone 20km/h dans le
cœur de ville. Ecyclo proposera un circuit vélo de 7km à faire en vélos électriques en 15 à 20 minutes. Il
sera possible de participer à une randonnée vélo de 20km autour de la commune grâce à Vaison Cyclo
Nature. Cette activité est limitée à 15 personnes, pour s’inscrire, il faut appeler le 04 90 36 50 40 et avoir
12 ans minimum. Le casque et l’assurance responsabilité civile seront obligatoires. Les enfants seront
sensibilisés à la sécurité routière par la communauté de communes Vaison Ventoux à travers un circuit
pédagogique en vélo, tricycles et draisiennes.

Les visiteurs qui préfèrent garder les pieds sur terre pourront effectuer une randonnée de 9km pendant
environ 2 heures grâce à Randosacado. Le départ se fera de la place Montfort à 14h30. Un manège sera
installé sur la place pour occuper les enfants. Les parents pourront assister à un groupe de parole animé
par le Ceder, qui tournera autour des interrogations : L’essence à 4€, comment vous adapteriez-vous ?
Que feriez-vous ? Un futur sans essence, qu’en pensez-vous ?

Samedi 25 mars. De 14h à 18h. Place Montfort. Vaison-la-Romaine.

V.A.

Tourisme : le palais et le pont d’Avignon
obtiennent le label ‘Accueil vélo’

https://www.parcduventoux.fr
https://www.intersport.fr
http://ecyclo.fr/index.php/fr/
https://www.vaisoncyclonature.fr
https://www.vaisoncyclonature.fr
http://www.vaison-ventoux.fr
https://www.randosacado.fr
https://www.ceder-provence.org
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le palais des papes et le pont d’Avignon viennent de se voir attribuer le label ‘Accueil vélo’ mis en place
par France vélo tourisme. Cette marque nationale, développée à l’origine en partenariat avec le comité
régional du tourisme Centre-Val de Loire, « garantit un accueil et des services de qualité le long des
itinéraires cyclables pour les cyclistes en itinérance ».
Le label concerne ainsi notamment les hébergeurs, les loueurs de cycles, les réparateurs de vélos, les
offices de tourisme, les restaurateurs et les sites de visite et de loisirs.
Un établissement marqué ‘Accueil vélo’, c’est donc la certitude pour le cyclotouriste qu’il soit situé à
moins de 5km d’un itinéraire vélo, qu’il dispose d’équipements adaptés aux cyclistes (abri vélo sécurisé,
kit de réparation…), qu’il propose un accueil chaleureux (informations pratiques, conseils itinéraires,
météo etc…) et qu’il fournisse des services dédiés aux voyageurs à vélo (transfert de bagages, lessive et
séchage, location de vélo, lavage de vélos…).

https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo
https://www.francevelotourisme.com/
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Les offices déjà labellisées depuis 2020
Si depuis janvier 2020, l’Office de tourisme d’Avignon et celui du Grand Avignon sont labellisés cela ne
l’était pas encore pour les deux sites phares patrimoniaux de la cité des papes. C’est désormais chose
faite pour les deux monuments médiévaux situés sur la Via Rhôna.

Pour cela, et au-delà de leur qualité d’accueil, les gestionnaires du palais et du pont se sont engagés à
fournir plusieurs services spécifiques et gratuits aux cyclotouristes. A savoir :
· 13 emplacements sécurisés et gratuits de stationnement pour les vélos sont accessibles au parking du
Palais des Papes, situé sous le monument et à 2 minutes à pieds du Pont d’Avignon. Le parking surveillé
est ouvert 24/24h et 7/7j,
· des arceaux-vélo en plein air sont positionnés à moins de 100 mètres du Palais des Papes et devant le
Pont d’Avignon,
· des renseignements et conseils peuvent être fournis par les agents des sites sur les itinéraires existant à
proximité,
· la brochure ‘Avignon à vélo’ est désormais disponible au Palais des Papes et au Pont d’Avignon.
· de la documentation téléchargeable sur le site web de l’office de tourisme sur les différents itinéraires
vélos d’Avignon et alentours au départ du Palais et du Pont,
· un kit de réparation ainsi qu’une pompe sont mis gratuitement à disposition des cyclotouristes au
Parking du Palais des Papes,
· la possibilité de recharger gratuitement les batteries de VAE au parking du Palais des Papes (les
batteries ne sont toutefois pas conservées en dehors des heures ouvrées).

L.G.

https://www.viarhona.com/
https://www.calameo.com/read/001858865f45207d50170
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Pistes cyclables : le Vaucluse bon élève d’une
région qui ne l’est pas

Selon l’application mobile gratuite Géovélo*, au 1er janvier 2023, le Vaucluse totalisait 414 kilomètres de
pistes  cyclables  référencées.  C’est  23km  de  plus  que  l’année  précédente  et  cela  représente  une
augmentation du réseau cyclable départemental de 5,88%. Dans le même temps, la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur a  enregistré  la  création de 141km de linéaires  de nouvelles  pistes  cyclables  (le
Vaucluse représentant 16,37% de ces aménagements supplémentaires).

Paca à la traîne malgré une belle année 2022
En pourcentage des voies déjà existantes dédiées à la petite reine, Paca (+7,37%) se classe en 3e position

https://geovelo.fr/fr/route
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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des régions françaises ayant créées le plus de nouvelles pistes cyclables entre janvier 2022 et janvier
2023, derrière la Normandie (+8,26%) et les Hauts-de-France (8,23%).
Pas de quoi pavoiser pour autant, car avec ses 141km la région Sud reste, en matière de nouveaux
linéaires,  loin  derrière  Grand  Est  (+388km en  2022)  et  se  classe  en  9e  position  des  12  régions
métropolitaines.
Idem avec le nombre total de pistes cyclables existantes où Paca, avec 2 054km aménagés, est bon
dernier  derrière  Centre-Val  de  Loire  (2  728km) d’un classement  dominé par  la  Nouvelle-Aquitaine
(7 365km). Un retard qui peut toutefois s’expliquer par la petite taille de la région ainsi qu’une forte
présence de reliefs alpins qui ne facilitent pas le développement de pistes cyclables.
De fait, avec 6,5km Provence-Alpes-Côte d’Azur affiche forcément la plus faible densité de de pistes
cyclables référencées pour 100km². Très loin de régions beaucoup plus plate comme l’Île-de-France
(38,7km pour 100km²), la Bretagne (16,4km) et les Hauts-de-France (15,7km).

Avec 16,37% des aménagements supplémentaires de pistes cyclables recensés en Paca en 2022, le
Vaucluse fait figure de bon élève régional en la matière. Un département où Dominique Santoni, la
présidente du conseil départemental de Vaucluse (à gauche), et Cécile Helle, maire d’Avignon, ont
clairement affiché l’ambition de faire de ce territoire une terre de vélo. Que ce soit en termes de
mobilité urbaine que de déplacements cyclotouristiques et de loisirs.

Le Vaucluse plutôt bon élève
Pour sa part, avec une densité de 11,61km de pistes cyclables pour 100km² le Vaucluse figure parmi les
bons élèves de la région en affichant près du double de la moyenne de Paca.
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Le département dispose également de 0,74km de pistes cyclables pour 1 000 habitants. Là encore, c’est
près du double de la moyenne de la région Sud  (0,40km), avant dernière des régions hexagonales, juste
devant l’Île-de-France (0,38km). C’est la Bretagne (1,31km), la Bourgogne-Franche Comté (1,30km) et le
Grand-Est (1,27km) qui composent le trio de tête de ce classement du linéaire de pistes cyclables pour
1 000 habitants.
En Vaucluse, ces chiffres devraient cependant continuer à s’améliorer en 2023 puisque les collectivités
ont clairement affiché l’ambition de faire de ce territoire une terre de vélo. Que ce soit en termes de
mobilité urbaine que de déplacements cyclotouristiques et de loisirs. Ainsi par exemple, la véloroute de la
Via Venaissia va continuer à s’agrandir. D’ici quelques semaines, il sera en effet possible de se promener
en vélo en toute sécurité entre Orange et Velleron, sur un itinéraire qui comptera au total 31km. Deux
nouveaux tronçons de la véloroute de la Via Venaissia vont en effet être mis en service. Dès le mois de
mars, ce sera d’abord le tronçon reliant Carpentras à Pernes-les Fontaines (6km) d’être mis en service.
Puis dès le mois de mai,  la section entre l’ancienne gare de Jonquières et Orange, longue de 6km
également,  sera ouverte aux usagers,  le  temps de procéder à une série de travaux réalisés par le
Département (voir vidéo en fin d’article).

Mais où garer son vélo ?
Pédaler c’est bien, mais stationner son deux-roues c’est pas mal non plus. En Vaucluse, avec 4 169 places
de stationnement de vélo soit 7,43 pour 1 000 habitants c’est, à nouveau, deux fois plus facile qu’en
Provence-Alpes-Côte d’Azur (3,78%). Cette dernière étant une nouvelle fois à la traîne du classement des
régions de France constitué des Pays de Loire (14,63 places de stationnement vélo recensées pour 1 000
habitants), Île-de-France (14,27), Auvergne-Rhône-Alpes (12,66), Bretagne (12,40), Nouvelle-Aquitaine
(10,71),  Grand-est  (10,11),  Centre-Val  de Loire  (8,06),  les  Hauts-de-France (6,47),  Occitanie  (6,35),
Bourgogne-Franche Comté (5,53) et Normandie (3,78).

*Créé en 2010 à Tours,  Géovélo est  une application mobile,  gratuite,  qui  indique aux cyclistes les
meilleurs itinéraires à prendre en vélo, les pistes et aménagements cyclables disponibles, la position des
parkings sécurisés et des stations de vélo en libre-service. En parallèle, la startup fournit aux territoires
avec qui elle collabore les données issues des retours des utilisateurs de l’application (données récoltées
de façon anonyme), afin de leur permettre d’améliorer leurs aménagements cyclables.

L’événement All Ride VTT Luberon, c’est ce
week-end !
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Organisée par l’association VTT Luberon, la 9ᵉ édition du All Ride VTT Luberon aura lieu ces
samedi 19 et dimanche 20 novembre. Cet événement sportif convivial est accessible à tous.
Enduro, VTT, randonnées gravel, il y en aura pour tous les goûts.

Cette année, trois communes du Luberon ont été désignées comme points de départ pour les différentes
épreuves : Saint-Saturnin-les-Apt, Apt et Bonnieux.

Le programme

Le week-end commencera en beauté avec l’épreuve enduro le samedi 19 novembre au départ de Saint-
Saturnin-les-Apt.  Les  coureurs  devront  parcourir  30km/+1450m.  L’épreuve  sera  scindée  en  6
spéciales chronométrées sur les sentiers monotraces mythiques du versant sud des Monts-de-Vaucluse.
Le même jour, il y aura deux randonnées gravel au départ d’Apt à 9h30. Une épreuve à allure libre et sur
trace GPS embarquée entre petites routes du bassin du Pays d’Apt, chemins et sentiers du plateau de
Caseneuve, contreforts des Monts-de-Vaucluse et massifs ocriers du Luberon. Les participants auront le
choix entre deux distances : 40km/+450m ou 70km/+1000m.

Le dimanche 20 novembre, trois activités différentes seront proposées au départ de Bonnieux, ce qui est
inédit. Tout d’abord, la randonnée VTT, avec quatre parcours au choix, soit 23km/+500m, 33km/+800m,

https://vttluberon.wordpress.com
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40km/+1000m, ou 50km/+1400m. Les coureurs pourront partir quand ils le souhaiteront entre 8h et
9h30. Il y aura également une randonnée VTT à assistance électrique 43km/+1100m à partir de 8h.
Enfin, il y aura un parcours randuro VTT à allure libre, de 37km/+1200m. Le départ sera libre entre 8h et
9h30.  En plus de ces épreuves,  ceux qui  le  souhaitent  pourront  découvrir  gratuitement la  marche
nordique à partir de 10h30 ou bénéficier d’une visite guidée du village à 11h.

La nouveauté de l’année

Cette année, le vélo n’est pas le seul outil mis en avant par le All Ride VTT Luberon, mais les jambes le
sont aussi. Pour la première fois, l’événement organise un trail nocturne, pour ceux qui aimeraient se
dégourdir les jambes entre deux épreuves de VTT.

Organisé par le Run and Bike de Bonnieux, le trail aura lieu le samedi 19 novembre au soir au départ de
la Maison du Livre et de la Culture de la commune. Le départ sera donné au crépuscule pour ensuite
poursuivre la course sous l’œil avisé de la Lune sur les sentiers du petit Luberon. Les coureurs pourront
parcourir 12km/+450m ou 25km/+1200m.

Informations pratiques

Mis à part pour la marche nordique et la visite guidée de Bonnieux, pour lesquelles les inscriptions se
font sur place le jour-même, toutes les épreuves nécessitent une inscription au préalable en ligne, que ce
soit les épreuves à vélo ou le trail nocturne.

V.A.

Efficacité énergétique : rien ne bat le vélo

https://bonnieuxrunandbike.fr
https://chronospheres.fr/evenements/detail/ALL-RIDE-VTT-LUBERON-2022-771
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La bicyclette telle que nous la connaissons aujourd’hui,  avec deux roues de tailles similaires et un
système de transmission par chaîne, fut commercialisée à l’origine par John Starley et William Sutton en
1885. Et depuis cette date, rien de mieux n’a été inventé en matière d’efficacité énergétique pour se
déplacer.

https://fr.statista.com/themes/4163/le-secteur-du-velo-en-france/
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Si l’énergie fournie par le corps humain pour se mouvoir est relativement faible, le duo humain-vélo est
incontestablement  le  champion  en  matière  de  performance  énergétique.  Comme  le  montre  notre
graphique basé sur des données publiées dans la revue du Groupement pour l’Étude des Transports
Urbains, il s’agit du mode de transport nécessitant le moins d’énergie par kilomètre parcouru.

Le vélo est non seulement plus performant que les autres moyens de transport « artificiels » dans ce
domaine, même électriques, mais il est aussi plus efficace que la marche à pied. En moyenne, il nécessite
environ deux fois moins d’énergie que la marche pour faire 1 kilomètre (même si marcher redevient plus
efficace  sur  les  dénivelés  positifs  marqués).  Le  rapport  entre  l’efficacité  énergétique  et  la  vitesse
moyenne du vélo – près de 20 km/h – est également très intéressant, en particulier si l’on compare avec
d’autres modes de transport motorisés en milieu urbain dense, où la vitesse est souvent limitée à 30
km/h.

Mais qu’est-ce qui explique une telle efficacité ? Le vélo est une activité portée, c’est-à-dire que le poids
du cycliste est supporté par le vélo (essentiellement au niveau de la selle), alors qu’un marcheur va
devoir légèrement s’élever à chaque pas et fournir un effort pour compenser la gravité. En outre, la
transmission  de  la  puissance  fournie  aux  roues  via  le  pédalier  et  la  chaîne  est  un  système
particulièrement efficace.

De Tristan Gaudiaut pour Statista.
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